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Un projet associatif pour quoi faire ?
Un projet associatif a pour but d'assurer la cohérence entre les valeurs de l’association et son
développement dans un contexte économique en plein bouleversement.
Le projet  associatif  de  la  Maison de Velotte évolue en fonction de son environnement ;  il
précise  les  champs  d’actions  et  les  moyens  que  l’association  se  donne  pour  remplir  ses
missions. L’association s’engage à le réactualiser aussi souvent que nécessaire.
Le projet associatif est un document fédérateur, auquel administrateurs, salariés, bénévoles,
adhérents et partenaires, doivent se référer.

C’est aussi un outil de communication :
• il permet de faire connaître aux nouveaux membres les fondements de l’association et

ses objectifs.
• il favorise la promotion des projets et des activités de l’association, de ses valeurs et

constitue un véritable vecteur d’image.

Présentation
Après trois années et demi de réflexion de la commission animation-vie du quartier  et de
l’assemblée plénière du Conseil de quartier de Velotte ; après une enquête approfondie auprès
des habitants, élaborée et conduite par nous-mêmes avec la caution scientifique de l’Université
de Franche-Comté ;  après bien des rencontres,  informations,  demandes et  autres forums,
l’Association Maison de Velotte est née en décembre 1999.

Elle s’est d’abord attachée - pendant 5 ans -  à faire vivre quelques animations, à convaincre
les financeurs de la nécessité d’une maison de quartier, à suivre la construction de la Maison, à
fédérer les actions de plusieurs associations.

En octobre 2005 la Maison de Velotte a été inaugurée, connaissant alors sa première saison de
véritable fonctionnement dans ses murs, multipliant les activités et animations et décuplant le
nombre d’adhérents venus du quartier, venus de la ville de Besançon et d’ailleurs.

L'association depuis sa création et en accord avec l'article 2 de ses statuts à vocation à:
• Gérer et animer la maison de quartier.
• Regrouper  les  habitants  du  quartier  de  Velotte  en  lien  avec  les  associations  dudit

quartier.
• Promouvoir une animation dans les domaines social, culturel, sportif, de loisirs, dans le

respect de la liberté et de la laïcité et hors de toute allégeance politique, philosophique
et religieuse

Depuis 14 ans le fonctionnement est assuré à la fois par des bénévoles, dont certains sont très
engagés et trois salariés (2,4 Équivalent Temps Plein). La Maison de Velotte atteint une quasi
saturation de ses locaux en semaine entre 17h et 22h, en raison de ses nombreuses activités. 
Le 1 mai 2018 Sabrina Chodey titulaire d'un DEJEPS Animation socio éducative et culturelle a
été nommée par décision du CA Directrice de la Maison de Velotte ce qui a dû générer une
réorganisation interne.

Les différentes étapes de son évolution le démontrent,  l'association de Maison de Velotte est
devenu un acteur important de la vie associative à Besançon et reconnu comme tel:

• Progression des adhésions: de 60 à l'ouverture à 905 adhérents en moyenne sur les 9
dernières années

• Activités toujours plus nombreuses : 16 activités à l'origine, elles sont au nombre de 65
à l'heure actuelle

• Animations en direction de tous les publics
• Embauche de salariés
• Forte implication bénévole (4800 heures de bénévolat en 2018) 3,1 équivalent temps

plein



• Un financement de la Ville conséquent et dans la durée associé à une mise à disposition
des locaux et un soutien technique

• Financement par la CAF sur la base d'un Espace de Vie Sociale depuis 2013, qui a pris
le relais d'une convention d'animation locale entre 2007 et 2013

• Agrément  sport  de  Jeunesse  et  Sports  en  2009  qui  garantie  un  encadrement  des
activités sportives de qualité

• Licence 1 et 3 d'entrepreneur de spectacles en 2012 pour l'organisation et la diffusion
de  spectacles  vivants  dans  un  cadre  sécurité  (habilitation  sécurité  des  spectacles
obligatoire)

Pendant l'année 2019, la Maison de Velotte va prendre le temps d’une réflexion approfondie
afin d’envisager les années à venir.

Cela va se faire dans le cadre d'un dispositif  local d'accompagnement (DLA). Il  s'agit d'un
dispositif public qui permet aux associations de bénéficier d'accompagnement sur mesure afin
de développer leurs activités, les aider à se consolider ou travailler à la pérennisation de leurs
emplois.  Notre  accompagnement  aura  pour  objectif  de  redéfinir  les  bases  financières,
matérielles et organisationnelles en vue de devenir centre social.

Missions
Au fil des années les missions de la Maison de Velotte  se sont ajoutées les unes aux autres
pour arriver en 2018 au diagramme sagittal que vous trouverez en annexe 1.

La Maison de Velotte a pour objectifs :
• l'animation de la vie sociale
• la promotion d'une pratique sportive
• l'aide à la parentalité
• la proposition d'actions pédagogiques et de sensibilisation
• l'offre d'activités loisirs de qualité
• l'accès à la culture
• l'aide aux habitants
• l'engagement des habitants et des adhérents
• le soutien et l'accompagnement au tissu associatif local

L'association s'adresse à tous ceux qui partagent ses valeurs, aux bisontins et aux habitants
des communes environnantes (pour 2018 : 43% de velottiers, 33 % des autres quartiers de
Besançon et 24 % des communes périphériques), de la petite enfance au quatrième âge.

Depuis sa création, la Maison de Velotte a enrichi son partenariat :
• En accueillant  16  associations  dans  ses  locaux (Amuso,  Association  Franc-Comtoise

pour  l'eutonie,  Arts  Martiaux  Besançon,  Cercle  d'Aiki-taï-do,   Besançon  Aikido  Arts
Martiaux, Coccinelle, Club des Aînés, Lire et Faire Lire, Eliad, les Francas, Gym'Velotte,
Kit Club Bisontin, Quadrille Impérial, Raids 25, Sport et signes, Yang Tse Besançon)

• En favorisant la création d'associations (Quadrille Impérial, Yang Tse Besançon, Collines
en tête)

• En en hébergeant certaines (Coccinelle, Collines en tête)
• En créant du lien entre les associations du quartier (participation à la fête du quartier,

expositions)
• En participant  à  des  animations  coordonnées  par  la  ville  (fêtes  de  quartier,  CCAS,

quartiers d'été, Fontain'éco 2, randonnées intergénérationnelles…) 
• A travers sa convention d'espace de vie sociale depuis 2013 qui avait été précédé par

une convention d'animation locale avec la CAF entre 2007 et 2013

* voir diagramme sagittal en annexe 1



Les valeurs portées par la Maison de Velotte

Accueil et Communication

Une valeur incontournable de l'association se concentre sur l'accueil au sens large du terme.
Une maison de  quartier  a  vocation  à  accueillir  le  plus  grand nombre.  Cela  demande une
ouverture vers l'autre accompagner d'empathie.

Accueillir est un mot valise qu'il  faut prendre dans sa globalité : accueillir pour un premier
contact, accueillir pour monter un projet ensemble, accueillir pour écouter les attentes de la
personne qui pousse la porte, accueillir pour donner un coup de main...

Un certain nombre de savoirs faire et de savoirs être sont incontournables pour développer un
accueil  de  qualité :  la  convivialité,  le  sourire  et  la  bonne  humeur,  bien sûr.  Mais  aussi  la
politesse et le sens de l'écoute. Il faut oser aller vers l'autre, savoir le mettre en confiance, se
montrer bienveillant. Il faut être capable d'être à l'écoute de chacun et de s'adapter à ses
attentes, d'assurer un devoir de discrétion. Il est aussi important de savoir prendre le temps et
de faire connaître l'éventail des possibilités.

Implication et Engagement

L'association  est  devenue  ce  qu'elle  est  grâce  aux  savoirs  faire,  à  l'implication  et  à
l'engagement de certains. Aujourd'hui, ce sens du bien vivre ensemble et du don de soi fait
encore et toujours partie de la culture de la Maison de Velotte.

L'association  a  toujours  prôné  un  engagement  responsable  avec  les  habitants,  avec  les
adhérents, avec les associations partenaires, avec une implication quotidienne du plus grand
nombre.  L'engagement  collectif  est  toujours  plus  porteur  que  l'engagement  individuel  et
comme le dit un proverbe africain « tout seul on va plus vite, ensemble on va plus loin »

Avant de s'engager il faut d'abord avoir envie de partager quelque chose avec les autres, c'est
la base même du bénévolat. Pour la Maison de Velotte, être tourné vers l'autre et avoir envie
de construire ensemble est une volonté incontournable. Elle  se traduit  par la nécessité de
partager  cette  démarche,  d'encourager  les  adhérents,  les  habitants  et  les  associations
partenaires à en faire partie. 

Il  faut  savoir  donner  du  temps  au  temps  pour  être  à  leur  écoute,  dans  une  attitude
bienveillante,  leur donner envie de s'investir,  leur transmettre les valeurs de la Maison de
Velotte et plus simplement – mais aussi et surtout - la satisfaction de se faire plaisir ensemble.

Respect et Solidarité

L'être humain est fait pour vivre en société. Le chacun pour soi ne fait pas société. Il n'y a pas
de  projet  commun  sans  ses  deux  vecteurs  importants  que  sont  le  respect  mutuel  et  la
solidarité entre tous. 

Respecter l'autre, dans un premier temps, c'est d'abord savoir prendre le temps de l'écouter,
pour essayer de le comprendre dans une approche d'ouverture et de tolérance.

Respecter c'est savoir être bienveillant tout en sachant faire respecter une politesse partagée.

Le respect c'est considérer chacun comme un citoyen à part entière, qui peut être prêt à
donner un coup de main à l'autre.

La solidarité c'est savoir se regrouper pour monter des projets pour se faire plaisir ensemble. A
une époque ou l'individualisme est porté par certain comme une vertu cardinale, les bénévoles
de la Maison de Velotte ont démontré qu'ensemble ils pouvaient faire des choses que seul ils
n'auraient pas imaginé pouvoir faire.



Annexe 1 : missions et activités de la Maison de Velotte (saison 2018-2019
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